
 

 

 
 
 
       
 
 
 
 
 
 

200 places d’hébergement d’urgence vont pouvoir ouvrir d’ici juin. 
C’est ainsi que moins d'un mois après le vote de l'Assemblée générale 
de l'Association des communes genevoises d'un subventionnement 
de 6.2 millions à la Ville de Genève en faveur de l'hébergement 
d'urgence, l’affectation de cette somme  a été présentée à la presse. 
150 places seront proposées par des partenaires associatifs et 50 par 
le Service social de la Ville de Genève. Les premières places ont 
ouvert lundi 25 avril, dans l’abri PC de Châtelaine. 31 places en 
hébergement hôtelier sont disponibles depuis ce soir. Le solde sera 
mis à disposition d’ici au 1er juin. 
 
 

Après l’Association Intégration pour Mineurs ans Statut Légal et Familles Genève lundi 
dernier, c’est l’Association Païdos qui ouvre, ce lundi, 31 places en hébergement 
hôtelier pour des familles. 
 
Deux autres partenaires ont été retenus suite à l’appel à projets lancé par la Ville. Il 
s’agit de l’Armée du Salut, qui bénéficie d’un soutien à 19 places d’hébergement en 
hôtel pour des femmes, et du CausE qui a proposé la mise en place d’un lieu de répit 
humanitaire pour 40 hommes. 
 
Avec l’ouverture de 50 places pour les hommes, par le Servie social, à l’abri PC de 
Richemont, ce sont au total 200 places votées par les communes qui ouvriront 
rapidement.   
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Socle de 500 places à l’année 
 
Suite à l’étude de l’UNIGE sur les besoins en matière d’hébergement d’urgence, le 
Département de la cohésion sociale et de la solidarité a élaboré un nouveau modèle 
d’aide aux personnes en situation de sans-abrisme, en consultation avec les 
partenaires associatifs.  
 
Ce nouveau modèle entrera en vigueur au 1er octobre 2022. Le Service social 
concentrera ses actions sur les personnes au bénéfice d’une autorisation de séjour ou 
en demande de régularisation dans une logique de réinsertion. La prise en charge des 
prestations sanitaires, d’accompagnement social et d’intégration scolaire doivent 
encore être négociées avec le Canton. 

 

Par ailleurs, la Ville de Genève ouvrira dès octobre des places en hôtel pour remplacer 
l’actuel Centre d’hébergement de Frank-Thomas qui doit être restitué au Canton. 42 
places en hôtel seront proposées pour les grands précaires et 60 places également en 
hôtel pour des personnes plus autonomes, 24h/24. 25 places supplémentaires à l’abri 
PC de Richemont complèteront cette offre. 
 
« Il s’agit non seulement de pérenniser un socle de 500 places ouvertes toute l’année 
mais aussi d’élaborer des stratégies permettant la réinsertion sociale des personnes 
concernées. Enfin, la prévention coûte toujours moins cher tant humainement que 
financièrement », conclut Christina Kitsos, qui salue une « avancée historique » sur le 
dossier de l’hébergement d’urgence. 
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Département de la cohésion sociale et de la solidarité 
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